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( N° 205. ) 

Chambre des Représentants. 

~~ANCE nu 50 MAI 1893. 

Co11vr11lio11 signée à Paris, le 1 a mars t893,cnlre la Belglque et la France, 
modifiant la délimitatlnn de la frontière belge-française entre Ileisln rt 
Gussignies et upprouvau] les eessleus de terrlteire résultant de cette 
modifü:aLion. - 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Aux termes de l'article 29, §§ :$ et 7, du (< procès-verbal de délimitation 
entre les royaumes des Pays-Bas et de France, comprenant la partie entre 
l'Escaut et la Sambre 1 i)e section ))' procès-verbal dressé le 23 décembre 
18{8 et annexé au traité de limites signé à Courtrai le 28 mars {820, le lit de 
la petite rivière dite et l'Honiau », « l'Hogoeau >) ou l'\ la Grande-Honnelle » 
sert de limite entre les communes de Roisin (Belgique) et de Gussignies 
(France) sur une longueur d'environ i 60 mètres. 

A l'occasion de l'application de la Convention internationale du 22 juin 
188'2; relative an rétablissement dans leur état normal et à l'entretien ulté 
rieur des cours d'eau non navigables ni flottables mitoyens entre la Belgique 
et la France, il a été constaté, lors de la reconnaissance des lieux, qu'il n'exis 
tait plus de mitoyenneté de et la Grande-Honnelle » entre la commune de 
Roisin el celle de Gussignies, ce ruisseau ayant été modifié dans son cours, 
notamment lors de la construction du chemin de fer de Dour vers Bavay. 

Les Gouvernements belge et français ont chargé des commissaires spéciaux 
de rechercher exactement la ligne frontière, telle qu'elle a été établie en 
-1818, de procéder à sa description et de la rendre apparente au moyen d'un 
nouvel abornement. 

Les commissaires belges el français ont reconnu que le maintien de l'an 
cienne limite présentait en différents points de sérieux inconvénients. 

L'une des bornes-frontières visées dans le procès-verbal de J 8(8 se trouve 
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actuellement dans le talus du chemin de fer de Dour à Cambrai; il est dési 
rable que Je. sol de ce chemin de fer soit mis entièrement sur la Belgique. 
Une haie sinueuse, indiquée clans le procès-verbal de t818 comme servant 
de limite, a entièrement disparu sans qu'il soit possible d'en retrouver de 
traces. Les commissaires ont conclu à ce que la limite sinueuse fût remplacée 
par une ligne droite joignant deux bornes; enfin ils ont proposé de remplacer 
aussi par une ligne droite la limite, légèrement courbe, qui se confond, sur 
une étendue de près de cent mètres, avec l'ancien lit de l'Hogneau, lequel est 
partiellement comblé et le sera bientôt complètement. 

L('S propositions de la commission mixte ont été consacrées par une con 
vention qui a élé signée le ID mars 1893, et qui consacre une rectification 
de limite i)CU importante. L'étendue totale des parcelles respectivement 
échangées est en effet bien minime : { are (i6 centiares 8 rnilliares (parcelles 
cédées par la France) et i are 68 centiares 8 milliares (parcelles cédées par la 
Belgique). 

Le projet de loi que, d'après les ordres du Roi, nous avons l'honneur de . 
soumettre aux délibér a lions des Chambres législatives, tend à ce que cette 
convention sorte ses effets. 

le ltlinistre des Affaires Étrangères, 
et, nE l\lERODE-WESTERLOO. 

Le Ifünistre de l'Intérieur 
et de l'instruction publique, 

J. DE BURLET. 
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LÉOPOLD II, 
ROI DES llELGl!:S, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Étran 
gères el de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique, 

Nous AVONS ARR~TË ET ARR~TONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre Miuistre des 
Affaires Étrangères et par Notre lliuistre de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique : 

ARTICLE PREMIER. 

La Convention signée à Paris le Hi mars 18!-)5 entre la 
Belgique et la France, modifiant la délimitation ùe la fron 
tière belge-française entre Roisin el Gussignies et approuvant 
les cessions de territoire résultant de celte modification. 
sortira ses pleins et entiers effets. 

ART 2. 

Ladite Convention et le procès-verbal de délimitation qui 
s'y trouve annexé, dressé le 1"" septembre 1890, seront 
textuellement insérés au J/onUew· en même temps que la 
présente loi. 

Donné à Laeken, le 29 mai 1893. 

LEOPOLD. 

PAR LE Roi: 

Le Ministrn des Affaires Étrangères, 
C10 es l\lERODE-WESTERLOO. 

le llinislre de l'Intérieur 
et de t' lnstrt1ction 1>ublique, 

J. DE BURLET. 

------ 
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CONVENTION. 

SA MAJESTÉ LE ROI OES BELGES ET LE PRÉSIDENT DE LA RÉPU 
BLIQUE FRANÇAISE, ayant reconnu l'utilité d'une vérification de la fron 
tière belge-française décrite dans les paragraphes 5 à 7 inclusivement de 
l'article 29 du c< procès-verbal de la délimitation entre les 1·oyaumes des 
» Pays-Bas et de France, comprenant la partie entre l'Escaut et la Sambre, 
Jt 5° section >J, annexé au Traité de limites signé à Cottrtrai le 28 mars {820, 
et ayant fait procéder aux études préliminaires, ont résolu de consacrer par 
une convention les résultats de ces travaux. A cet effet, ils ont nommé pour 
leurs Plénipotentiaires, savoir : 

SA. MAJESTÉ LE ROI DES BELG&S, ~1. le Baron Bsr~Ns, Son Envoyé 
extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire près le Gouvernement de la 
République française, grand OITTcier de son Ordre royal de Léopold, grand 
Officier de !'Ordre national de la Légion d'honneur, etc., etc., etc., 

ET LE PRÉSIDENT OE LA. RÉPUBLIQUE PR!\~ÇAlSE, lU. Jules 
Dsvst.t.s, Député, ~Iinistre des Affaires étrangères, etc., etc., etc., 

Lesquels.après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus de ce qui suit : 

ARTICLE PR.EMIER, 

Sont approuvés : 

1° Le procès-verbal de délimitation de h1. frontière belge-française entre 
Roisin et Gussignies, dressé, le fer septembre t8901 par Mij, Honorez, inspec 
teur provincial du service voyer de la province de H iinaut, et Jaumin, 
inspecteur d'arrondissement du service voyer à Mons, délégués par le Gouver 
nement belge, d'une part; et par ~Dl. Veilb m, ingénieur des pon ts et chaus 
sées à Valenciennes, et Colot, maire de Gussignies, délégués du Gouverne 
ment français, d'autre part; 
~., Le plan joint nu procès-verbal du { 6r septembre 1890 à l'échelle de 

f/1000; 
3• Les cessions de territoire telles qu'elles ont été arrêtées de commun 

accord par los Délégués des deux. Pays dans un procès-verbal signé le 
20 juin t891. 
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Les procès-verbaux et plan susvrses demeureront annexés à ln présente 
Convention dont ils font partie intégrante. 

ART, 2. 

L'abornement se fera conformément aux dispositions actuellement en 
vigueur entre la Belgique et la France. 

ART. 5. 

La présente Convention sera ratifiée et les ratifications seront échangées 
à Paris aussitôt que faire se pourra. 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires respectifs ont signé la présente 
Convention et y ont apposé leurs cachets. 

Fait en double à Paris, le Hi mars i893. 

(L. S.) Bon BEYBNS. 

(L. S.) Juus· DEVELLE. 



( 7 ) [ r,;o ~OH.] 

1" septembre t 890. 

Procès-verbal de délimitation de la frontière franco-belge entre Roisin 
et Gussignie.'l. 

L'an mil huit cent quatre-vingt-huit, le t5 décembre. les soussignés: 

HoNOllEZ, Inspecteur provincial du service voyer du Hainaut; 

l.Au111N, Inspecteur d'arrondissement du service voyer à Moos, 
dêfêguês par- le Gouvernement belge d'une part; 

VutHAN, Ingénieur des ponts et chaussées à Valenciennes, 

CoLOT, Maire de Gussignies, 

délégués par le Gouvernement français d'autre part, 

se sont réunis à Hoisin-Gussignies à l'effet de rechercher et indiquer les 
modifications apportées dans les limites de la frontière entre la France et la 
Belgique, aux abords de la gare de Roisin, de déterminer l'emplacement des 
bornes plantées en exécution du traité de 18'20 avec indication de celles ayant 
disparu, d enfin de dresser le plan des lieux. 

Après avoir visité les lieux et en avoir- dressé le plan, pris connaissance du 
texte du procès-verbal de délimitation et s'être entourés de tous les rensei 
goements nécessaires auprès des personnes les plus âgées et les plus hono 
rables du pays, les soussignés ont consigné, dans le lableau ci-après, le 
résultat de leurs investigations, en mettant, en regard du texte du procès 
verbal, les changements survenus depuis sa rédaction et enfin le texte nou 
veau qu'ils proposent d'adopter, de concert avec le Maire de Gussignies et le 
Bourgmestre de Roisin. 
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•• RO()~s-, llll u~ •. 

Dh l>t.LIUTA fi/IN 

SITUATION ACTU t,LLE 

D!S 

1.11-:IJX t)T Vll,Uif.lt:ltll!i'IITi;i 
0 I' Bft is. 

NOUVEAU TEXTli 

PROPOS8. 

§ 3 De te 1101111, 50 du lffc,rnl 
au 1101 d-est, la hmue suu, sui 
une longueur- de 1. 1 O mètres envi 
ron, l'axe du ehemm conduisant 
au mouhn de Guss1r,111cs Jusque 
vss-à-vis el à 53 mcu es envuon 
du vont dudu mouhn , a ce pomt 
11 ser ,1 planté une bnr no 

~ 4. Oc 1-1. quittant le chenun 
et tournant à l'ouest, la lrmue est 
foi mëe pa1· une h,uc VIVC, smeuse 
qu l l lot une pi lUI e a M lie Lou 
vencou, t sui les Pays l!as,Jusq11'au 
poml ou elle J0ml la petite nvrere 
de l'Hocne,:m,ou 11 ser a planté une 
borne. 

§ 5 De là, se 1hri~eJnl au s111l 
ouest, la hante s111t Iadtte nvrere 
jusqu•.~ un petit fosse sur la rive 
drone, entre le ter rain communal 
de Gms1g11tes el ladue pâture de 
Ill de Louvencourt , à ce fossé 11 
sera planté une borne 

§ ô De cc pomr, se 1hr1geant 
au nord, la lumte suit ledit petit 
fosse, qm a em 110n 18 metres de 
longueur, et ensuite tourne à 
l'ouest, en IJ1ssant ,ur la F, ance 
une petite maison de parucuher, 
et Still, par 11111c hgne anguleuse, 
une hJm q111 sépare lathte pâture, 
appa1 tenant à III de Lonvencom t, 
du lerram cemmunot de Gus 
s1r,mcs Jusqu'à la ,.,v1ere de 
l'lloc-ncau qu'elle rejomt pres du 
chenun de Boism à Gussrgntes , 11 
y sera plantt une borne 

La l,01 no a 1lup,1111, mars 11110 pai 110 est 
implantée dans lo mut d'un b.l.ument dé 
pendant du mouhn du Gm.siuoies en faut 
son emplacement 11r1m111r et a 5 mëucs 
de drstauee Il y a heu de I cplacer celle 
borne qui se uouvera sous le chemm. 

La h,\le a été arrachée sans c11 e I eplan 
tee, tl 1I n'en I este aucune trau• Labo, ne 
existe encore et se t1011ve dans la beige 
1 ive r,auche du canal lie deehar t~e 1111 mou 
lm de Gussigmes canal de 1léchar5e pro 
longe ,Jans le ht de l'Hor,neau,~ur environ 
65 men es de lonr,uenr, lequel a été 
reporte sur Gussrgmes et sépai c du canal 
ile décharge p II une ,ligne 

Celle borne .:i d1spa1 u, le peut fosse lon 
geant la haie de la parure a aussi disparu, 
mars on , eu onve son emplacement le long 
de la haie 11111 a etë a1 rnchee, puis I ernpla 
cée par une haie nouvelle Le cours tic l'llo 
rrneau a ere déplace ainsi qu'il a éte 1ht 
plus haut, purs, plus recemmeut, lors tle la 
consnucuon de la l1r,ne de Cambrai à 
Dour L'emplacement lie cette borne a pu 
elle assez rac1lemenl detemune par un 
examen auenuf lies heux !;lie se u ouve 
dans le talus d11 chemin ile fer ile Cam 
brai J Dnur Il pa1 ait uhle ,le metu e le 
sol lie te chemm tic for complètement snr 
la Relr,1que et de fJ1rc aboutir I.; fronuere 
au pont sur l'llogncau 

L'emplacement du pe111 fosse tl.lnt de 
termme ams) qu'il a éie iht plus haut JUS· 
qu'a sa rencouu e avec 13 ha1r du jaulm 
Hostela t la frenuere.ainu qu'il resulte des 
m-hcauons des c ulasrres de Gussigrues et 
Rorsm, s111t la haie ile cc JJr1l1n jusqu'à 
l'ant;le ,le la nruson Hostelai t .ensuue, par 
un •• hi;ne obhque, elle abouut à une sou 
die 011 ptcd coi nuet dr l'am.renne haie de 
la pâture dt• Leuvencour I laquelle e,t 
placée au pied du mu, de soulcnemcnt ,lu 
ehemrn tfa fe1, purs de lt, à l'an~lc côre 
,h1 chcnnn tic fe1 ile 1.1 maison de la veuve 
Delhaye, attencnte .1 celle tin sieur- Hovte 
larl Le reste ile 1,, haie sinueuse de la 
pâtut c de Lnuveucourt 1yant totalement 
1h,pa1 u sans qu'il ,011 possible d'on 
reu ouvcr de li aces, 1ms1 1111c b borne 
plantée au bo111 de 1'1101:nean, 11 y a lieu 
de I emplacci h l11111te smueuse par une 
h&ne th orle de 'i\'",'20 ,te longue111 à par- 
11r ile I ant;le ile IJ maison de la veuve 
Delha,Ye, el form ml h cc point, avec la 
souche conservée dont 11 a tic pas le plus 
haut, un anr,I~ de 1Gï•,'i5 • .1. ce pomt 11 
sera planté une borne 

~ 5 Uc ce pornt, se du 1r,oant au 
not cl-est, la hmue suu , sur une 
longueue de 110 métres environ, 
l'axe du chemin cunduuant de Gus 
sigmes au P N. du chenun de rer 
Jusqu'à envnon 3'i meues tlu pon 
ceau élevé sur lo canal ile déd,arge 
du mouhn sou, ce chemm A cc 
poml tl sera planté une borne à 
5 métres du bâument qui y fau lace. 

§ 4. De là, quutant le chemin et 
retournant à l'ouest la hmrte est 
101 mée pat une hgne droue jusqu'au 
canal tll- décharge du moulm de Gus 
s1gmes, ou se t, ouve une borne dont 
la distance dt la p1 écedente est de 
H••,70 

§ 5 De la, ,e du 1r,eant au sud 
ouest, la hnute suit l'axe du canal 
de décharge du mouhn de Gussi - 
gmos el de I'Hognean, Jusqu'au 
pomt C, situe en avant du mur en 
aile rive crand1e du pont du chemm 
de fe1 de Cambi a1 a Dour, en for 
mant avec le, deux borne, précé 
dentes un anffle Je 100°17' et se 
trouvant eu h1:ne drone a 74u•,1O 
de la borne précedeute 

~ 6 De LO point la hmrte 1111t celle 
du chemin de Ier sur une longueur 
de ':!4"',1'>, jusqu'à une borne D 
formant la l11111te enlie le chernm de 
fer el le teu am communal de Gus 
signies, puis tournant au nord, suu 
la haie de la p,itu1 e Louvencourt 
1usqu 'à la , encunu e E do celle du 
jauhn dn s1c111 Hostelart, et celle 
haie 1usqu',\ l'angle F de la maison 
dudit, qui reste sui la F• ance De 
cet angle la hrmte aboutit a une 
souche G ou pied de coi nuer placée 
au pied du mur de soutenement du 
chemm ile fe1,dans l'anr,le renu ant, 
ensuite re10111l le dernier angle H 
côté 1h1 chemm de fe1 ile la maison 
ile la veuve Delhaye, pou, aboutir, 
suivant une drone de ?!4"',20 de 
longueur, formant avec la Imute 
précédente un angle de I Ili 55, pres 
de l'ancien hl de l'Hogneau à sa 
rencontre a\CC l'ancien chemm de 
Gus,11r,n1es .i Rotstn A ce pouu 11 
sera planté une bo1 ne / 
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TEXTE 
DU 

1• 1tOl()1ÈS,. ~EllU.-1, 

Dti DELl!IITA110tt. 

SITUATION ACTUlil.LE 
llES 

LIEIJX E'l' VUAl'iGt:Mf,~f'l'l'!!f 

OPIÏI\ Ils. 

NOUVEAU TEXTE 

l' I\OPOS IÏ, 

§ 1. Uc ce point, se dirigeant 
au nord, la limite est formée pM 
ladite rivière de l'Hogneau qu'elle 
descend jusqu'à IJ rencontre d'uce 
haie qui clôt une autre pâture ou 
pré de l\l. de Louvencourt, Il y 
~era planté uue burne. 

§ 8. Ve ce point elle suit la 
haie susdite el, après avoir tra 
versé, etc ••. , auquel point il sera 
planté une borne. 

1.'lloffneau,dans celte partie, est mitoym 
Il a été tlêril'I\ lors 11t, la construeriou du 
chemin de foi· du côté opposé et est par 
tiellement comblé li le sera bientôt eorn 
plèu-mcnt, La haie qui clôtu •. e le pré de 
M tic Louveuconrt existe encore.sauf près 
tic la rivière où die a disparu ainsi que la 
borne, pour donner passaire à un chemin 
de servitude, mais seulement sur la la1·ire11r 
de ce chemin, de sorte <111e sou emplace 
ment a pu être facilement déterminé. 
Nous proposons de limiter ln Irentiêre par 
une droite partant de la berne précédente 
et aboutissant /l l'emplacement de l'an 
cienne home, Cette droite, <le04 mètres <le 
lonB11e111•1 forme avec la limite précédente 
un angle de 140•35. 

La baie et la borne existent encore. 

§ 1. De co point, se diriireant au 
nord, la limite suit une li1111e droite 
ùo IJ4 mètres environ ile longueur, 
aboutissant sur la crête de la berge 
de l'll01;neau,à ta limite rl'un pré de 
l\1, de Louvencourt, près du chemin 
traversant cette propriété, Il y sera 
planté une borne J. 

§ 8. Même rédacticu qu'au pro 
cès-verbal primitif. Il sera planté 
une borne K. 

Clos et arrête le {~r septembre 1890 par les commissaires soussignés : 

L'inspecteur prtmincial 
du service voyer du Hainaut, 

HONOREZ. 

L'I nspectem· d'arrondissement 
du service voyer à Mons, 

JAUIUN. 

L' Ingénieur des ponts et chaussées 
de l'"arrondissem,ent de Faleneienne«, 

VElLRAN. 

Le Maire de Gussignies, 
CoLOT. 

Bon BEYENS. 

JULES DEVELLII. 
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20 juin 1891. 

llEl..l \ll'rA'l'I0N DE LA FI\ONTIEIH: .-!\ANCO·llELGll ENl'llE I\OISI.\ El' GUSSIGNIES, 

Échange de parcelles entre la France et la Belgique. 

L'an mil huit cent quatre vingt-onze, le vingt juin, les soussignés : 

Hosoasz, Inspecteur provincial du service voyer du Hainaut; 

JAUIIIIN, Inspecteur d'arrondissement du service voyer à Mons, 

délégués par le Gouvernement belge d'une part; 

VE1LHAN, Ingénieur des ponts et chaussées à Valenciennes; 

CoLOr, maire de Gussignies; 

délégués par le Gouvernement français d'autre part, 

se sont réunis à Roisin-Gussignies, à l'effet de déterminer, conformément aux 
instructions de leurs Gouvernements respectifs, l'étendue des parcelles de ter 
rain à échanger entre la France et la Belgique pour Ia délimitation de la 
frontière entre Roisin et Gussignies. 

Après avoir pris connaissance du procès-verbal de délimitation, dressé à la 
date du premier septembre mil huit cent quatre-vingt-dix par les délégués 
des deux pays, et du plan joint à ce procès-verbal, les soussignés ont procédé 
sur le terrain au métré des parcelles dont l"échange est proposé, et consigné 
ci-après le résultat de leurs opérations : 

i O Parcelles cédées par la France à la Belgique .- 

Triangle au delà de CD incorporé au chemin de fer . 
Triangle au delà de Hl. 
Ancien lit de l'Hogeeau au delà de IJ (origine). 

Idem. Idem. (extrémité) 

ToTAL des parties cédées par la France. 

26.mt6 
f O!i. 4 
16. 8 
18. 0 

f 66. m:28 
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2° Parcelles cédées par la Belgique : 

Ancien chemin en deçà des li~nes Hl, IJ. 
Ancien lit de I'Hognenu en deçà de la li~ne IJ 

TorAL des parties cédées par la Belgique. 

Clos el arrêté le 20 juin 189i, par les Commissaires soussignés: 

L 'Inspecteur provincial du service 
voyet du llaùiaut. 

HONOREZ. 

. 
L 'Inspecteur d'ai·rondissement 

dt, seroice voyer à fUons, 
JAUMIN, 

L'ingénieur des ponts el chaussées 
de l'arrondissement de f/ aleneiennes, 

V ElLUAN. 

le ~Jaire de Gt~ssignies, 
CoLoT. 

B011 BEYENS, 

JULES DtvELLB, 


